
ARREST DE
LA C O V R DE PAR-
LEMENT PORTANT REI-
glement entre les Greffiers &
Notaires Royaux de ce Roy-
aume.
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arrest de la covr

de Parlement portant règlement en-

tre les Greffiers & Notaires Roy-
aux de ce Royaume.

O V Y S par la grâce de

Dieu Roy de France& de

Nauarre. A tous ceux qui

ces prefentes lettres verront , falut

fçauoir faifons ; Que comme de la

Sentence donnée par noftre Bailly

d’Yftoudun, ou Ton Lieutenant le

ij.Fcujrier iézy. confirmatiue d’au-

tre Sentéce donnée par noftre Pre-

uoft dudit Yftoudun le 9. Aouft

162 4.Entre François Brifton garde

de noftre fecl , & G refEer en noftre

ville dudit Yftbudun, demandeur

d'vnepart,& François PignotNo-
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taire Royal deffendeur; &encores
ledit BriÂTon incidemmentdeman-
deur en réparation d’honneur,con-

tre ledit Pignot defFendeur d’autre.

Par laquelle Scntéce dudit Preuoft,

ledit Pignot auroit efté condamné
rendre& reftituer audit demandeur

les émollumens qui luy reuiennent

des vacations & grorfes qu’il a re-

ccus & perceus de la procedure cri-

minelle d’entre Naudin Madoré
partie ciuille , contre ledit Bernard

& autres , félon que lcfdits emollu-

mens font contenus es mémoires

reputezparledit Pignot incerez au-

dit aéte du 18. Iuillet, defduétion

faite au préalable de ce qui peut re-

ucniraudit Pignot pour fes (àllaires

& vacations d’auoir trauaillé aufdi-

tés procedures,tant aufdites minute

tes que grofTes félon l’eftimation

qui en (croit faite par deux anciens
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praticiens dudit Siégé d’Yfloudun,

dont les parties conuiendroicnt à

huiétaine, à faute de ce faire en fe-

roitprisd’office,& faifant droit fur

lesconcluions de réparation d’hô-

neur, auroitefté ordonné, que les

mots côtenus par lespremier
,
qua-

tre, quatorze , feiziefme articles des

dcffences dudit Pignot féroient ra-

yées & biffees en fa prefence par le-

dit du Four Greffier enladite pro-

cedure. Et fi auroit fait inhibitions

& delféces audit Pignot de cy apres

vfer de telles calomnies &iniures

enuers ledit B ri(Ton; ains feulement

propofer ce qui feruiroit és caufes

qu’il pourroit auoir conrre ledit

Brillon auec defpcns,& fur l’inftan-

ce d’entre ledit Pignot demandeur

contre ledit Madoré& Naudin,au-

roit efté ordôné que les parties vié-

droient plaider fuiuant lappointe-
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ment du 16 Juillet oudiêan/enteri-2

cedenoftredit Bailly, par laquelle

fur l’appel dudit Pignot auroitefté

dit bien iugé
,
par le iuge duquel

eftoit appel,nul & fans griefappel-

le, & que la fentencefortiroitfon

effet, &c li auroit condamné l’appcl-

lan t en l’amende & es defpens de la

caufe d’appel. Euft eflédela part du-

dit Pignot appelle en noftreGour

de Parlement, en laquelle le procez

par eferit, eôclu & receu pour iuger

entrelefdites parties,fibié ou malau
roit elfe appelle, les defpés refpeéti-

uemét requis par lefdites parti es,

&

l’amende pour nous,ioint les griefs

hors le procez, pretédus moyens de
nullité,& production nouuelle du-

dit appellant,qu’il pourroit donner

dans le temps de l’ordônnâcc. Auf-

quels griefs& prétendus moyésde
nullité,! intimé ponrroit refpondre
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& contre la produ&ion nouuelle

bailler contredits auxdefpens dudit

appellant, ioint les appellatiôs ver-

balles dudit appellant interiettees

d’vn appointement donné par no-

llredit Bailly de Berry le 18. Noué-
bre 1614. en ce quele Iugeauroit

renuoyé les parties pardeuât le Pre-

uoft fur larequefte incidente. Et en-

cores de deux fentences dôneespar

noftredit Bailly d’Yflfoudun des 17.

May& i2,.Deccmbrei6i4.furlef-

quelles les parties auroient efté ap-

pointées à eferire par mefmes griefs

& refponces. Veu iceluy procez,

griefs , & refponces à iceux, produ-

ctions defdites parties fur lcfdites

appellations verballes, contredits,

fuiuâtrArrefl: du 13.May iéiô.for-

clufions de fournir,moyens de nul-

lité^ production de nouuel.Tout

diligemment examiné. Noftredite
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Cour par fon iugement & Arreft a

mis & met les appellatios au néant

fansamande. Ordonne quelesfen-

tences,&ce dont eft appel fortiront

effet , condamne l’appellant és def-

pens des caufes d’appel, la taxe des

adiugezpardeuers noftrè Courre-

feruez. En tefmoin dequoy nous a-

uons fait mettre noftrc feei à ces

prefentes. Si mandons au premier

des Huifliersdenoftre Cour de Par
Iement, ou âurre noftre Sergét pre-

mier fur ce requis à la requefte du-

dit BrifTon, le prefent Arreftmettre

à execution deuë félon fa forme&
teneur.Dece faire te donnons pou*
uoir, commandons à tous qu’il ap-

partiendra obeyr. Donné à Paris

en noftrc Parlement le n.iourde
luin l’an de grâce 162.6. Signépar

iugement & Arreft de la Cour
Radigue, & feellé à deux féaux de
cire laulne.


